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Mesdames, Messieurs,

Comme l'an dernier, je suis amené à vous présenter l'Avis de
votre Commission des Affaires Culturelles sur les crédits relatifs
aux Monuments historiques, inscrits au budget qui vous est présen
tement soumis .

Il s'agit là d'un élément de notre richesse nationale dont la
sauvegarde doit être assurée sans défaillance .

Le patrimoine monumental de la France, qui est l'un des
plus riches du monde et sans doute le plus précieux par la diversité
des styles et des ordonnances, est loin d'être dans un état satisfai
sant : les deux dernières guerres et les années difficiles qui les ont
suivies ; l'amenuisement des fortunes privées ; les charges de plus
en plus lourdes auxquelles devaient faire face l'État et les collec
tivités publiques sont les principales causes de cet état de fait
regrettable . L'insuffisance d'entretien dont nos monuments ont
souffert depuis ces cinquante dernières années a, malgré la vigi
lance du Service des Monuments Historiques, affaibli les édifices
les plus solides et terni leur splendeur.

Certes, des dotations budgétaires, qui peuvent paraître impor
tantes en valeur absolue, sont affectées chaque année à l'entretien
et à la restauration de nos Monuments Historiques et de nos Palais
Nationaux. Mais , en raison même du nombre des édifices classés —
ils sont plus de 10.000 — et des dimensions exceptionnelles de
beaucoup d'entre eux, ces dotations ne sont pas suffisantes pour
effacer les conséquences d'une insuffisance prolongée d'entretien.
Elles ont permis d'arrêter les effets désastreux de la vétusté et des
intempéries et d'entreprendre, mais sur un rythme beaucoup trop
lent, la réparation des dégâts subis . Afin d'accélérer les travaux, il
est nécessaire d'accorder à nos monuments et à nos palais des
crédits exceptionnels, en plus des dotations budgétaires normales .
Nous ne pouvons que nous réjouir de la création au budget de 1962,
d'un nouveau chapitre, le chapitre 56-36 « Grands Monuments Natio
naux » constituant avec le chapitre 56-35 relatif à Versailles, la
première des cinq annuités de la loi-programme qui vient d'être
déposée devant le Parlement.
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Il nous paraît intéressant de reprendre l'énumération des tra
vaux que permettraient d'entreprendre les crédits inscrits au
chapitre 56-35, concernant la restauration et la rénovation du
domaine de Versailles :

Pour le Palais :

— réfection de la toiture aile du Midi, achèvement du mur porteur
du salon de Mars ;

— restauration de façades, menuiseries et ferronneries extérieures
(tranche) ;

— restauration d'intérieurs (appartements et salles de musée) (tran
che) ;

— restauration des parcs et jardins (bassins , plantations, etc.)
(tranche) ;

— réfection de chaussées ;
— installations complémentaires de chauffage et d'électricité;

Pour les dépendances et la grande écurie :
— toiture du grand commun (2e tranche) ;
— remise en état de bâtiments secondaires ;
— remise en état des bâtiments G et B.

S'y ajouteront, pour le matériel, la restauration des décors,
mobiliers et collections, l'achat d'objets d'art ayant fait partie du
décor ancien de Versailles et de Trianon et l'équipement des ateliers
de restauration.

Quant au chapitre 56-36, il concerne les grands monuments
nationaux :

Hôtel des Invalides ;
Château de Chambord ;
Château de Vincennes ;
Cathédrale de Reims ;
Château de Fontainebleau,

et aussi la remise en état de l'aile de Flore et de la cour carrée du
Palais du Louvre.

Lorsqu'en 1953, une campagne fut lancée en faveur du Châ
teau de Versailles, l'effort demandé aux finances publiques et à la
générosité privée avait été concentré sur un seul monument, mais
sur le plus prestigieux.
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Aujourd'hui, la première annuité de la loi-programme a pour
objet non seulement de poursuivre l'œuvre de sauvegarde entre
prise à Versailles , mais de porter l'effort sur six autres monuments,
qui tiennent aussi , dans l'histoire de notre pays et dans l'histoire de
l'art , une place de premier rang.

Cette dotation exceptionnelle répond à un besoin indéniable et
l'initiative prise par le Gouvernement mérite d'être soulignée et
encouragée .

Mais l'effort consenti est encore insuffisant ; tous nos monu
ments ont souffert et réclament notre sollicitude . L'attribution de
crédits spéciaux correspondant à une loi-programme ne doit être
qu'une étape dans l'œuvre de sauvetage et de mise en valeur qui
a été entreprise . Certes , dans les difficultés budgétaires actuelles ,
l'effort ne pouvait porter que sur nombre limité de monuments, ce
qui impliquait un choix. Mais d'autres monuments également remar
quables sont dans un état indigne de leur splendeur passée et
nécessitent d'urgentes et importantes réparations : la Cathédrale
de Rouen ; le Château des Ducs de Bretagne à Nantes ; la Cathé
drale de Strasbourg ; le Palais des Papes en Avignon ; l'Ecole Mili
taire à Paris ; la Cité de Carcassonne ; le Château de Lunéville ;
l'ancienne Abbaye de Fontevrault, pour n'en citer que quelques-uns .

Le plan d'équipement culturel, dont M. le Ministre Malraux
nous a annoncé l'établissement doit constituer, semble-t-il, une
nouvelle étape de cette œuvre de longue haleine qu'est la remise en
état de notre patrimoine architectural et permettre la restauration
d'un nombre plus grand encore de monuments . Partie de Versailles ,
la campagne de sauvegarde ferait tache d'huile et nous ne pouvons
que nous en féliciter.

Mais — et c'est sur ce point particulier que je voudrais appeler
l'attention de M. le Ministre des Affaires culturelles et du Gouver
nement tout entier — il ne faudrait pas que la loi de programme et
le plan d'équipement fassent oublier les monuments , et . ils sont
nombreux, qui n'ont ni la gloire ni le renom du Palais de Versailles
ou de la Cathédrale de Chartres . Nos églises de campagne , nos
manoirs et nos gentilhommières , nos vieilles maisons en pans de bois
ont également beaucoup souffert ; parce qu'ils n'attirent pas la
grande foule des touristes français et étrangers , ils risquent d'être
délaissés et ce serait une erreur grave . Ils méritent eux aussi toute
notre attention et tous nos efforts , car ils constituent l'attrait et le
charme de la France .
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26 , rue Desaix.

Votre Rapporteur croit inutile d'insister auprès de ses col
lègues , dont un si grand nombre ont de lourdes responsabilités dans
la gestion des communes et des départements, sur le caractère
urgent des mesures qui s'imposent pour conserver tant de trésors
artistiques plus ou moins connus . Leur valeur culturelle est indé
niable . Ils sont aussi les témoins du travail et du goût des généra
tions qui nous ont précédé.

Enfin , s' il fallait là encore tenir compte des seuls intérêts maté
riels de notre pays , il conviendrait de maintenir ces richesses parce
qu'elles sont et deviendront de plus en plus , avec le développement
du tourisme, une source de revenus qui n'est point négligeable .

Bien d'autres remarques pourraient s'ajouter à ces quelques
brèves notations ,.mais nous avons le souci de ne pas alourdir outre
mesure une discussion budgétaire accélérée et nous nous réservons
de compléter éventuellement notre avis oralement au cours des
débats .

Sous réserve de ces observations , votre Commission des Affaires
culturelles donne un avis favorable à l'adoption du texte soumis
à votre approbation .


